
Cette partie du formulaire permet de compléter le calcul de l'aide demandée. La rubrique
"Ouvriers" concerne principalement les missions archéologiques.

Préciser dans le champ "Remarques" toute information justifiant le montant demandé.

Cette catégorie permet de faire la demande d'achat de petit matériel (enregistreurs, disques durs)
ou de documentation (photographies aériennes, cartes topographiques). L'achat doit
obligatoirement être réalisé par le responsable du programme et obtenir l'accord préalable de la
Direction des études. Une facture devra être fournie pour le remboursement.

L’EFA peut mettre à votre disposition son matériel. Pour cela vous pouvez simplement faire une
demande sur le formulaire. 
Une fois le matériel sollicité vous serez contacté par chacun des services de l’EFA responsable du
matériel en question afin de partager au mieux les ressources disponibles.

Le « matériel mutualisable » correspond à du matériel susceptible d’être acheté par l’EFA dans le
but d’être utilisé par différentes missions. Exemple : un nouveau scanner dans une maison de
fouilles.

Autres dépenses

Essence pour la voiture

Autres frais

Prêt de matériel
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